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DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 

COMMUNE DE LA BAUSSAINE 

 

 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Mercredi 8 juin 2018 

 

 

L’an deux mil dix-huit, le huit juin à dix-huit heures trente minutes, le Conseil municipal de la 

Commune de La Baussaine s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, après convocation 

légale le vingt-six mai deux mil dix-huit, sous la présidence de Monsieur Jérémy LOISEL, Maire. 

Etaient présents : Jérémy LOISEL, Éric LEROSSIGNOL, Guénaëlle BELAN, Jean-Philippe 

AUSSANT, Vincent LARIVIERE-GILLET, Jean-Charles MONTEBRUN, France LEMAÎTRE, 

Joseph QUENOUILLERE, Aline BOUVIER, Gwenaël ARTUR, Vincent ARBONA ; 

Emmanuelle LEPERE 

Absents excusés :  Séverine GUYOT 

Absents non excusés :  

Secrétaire de séance : Gwenaël ARTUR 

Madame Séverine GUYOT donne pouvoir à Mme France LEMAÎTRE 

 

Nombre de Membres en exercice : 13 

   Nombre de Membres présents :          12 

   Nombre de Membres votants :           13 

 

 

Monsieur le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité 

avec l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un 

secrétaire pris au sein du conseil municipal. 

Madame Gwenaël ARTUR a été nommée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

 

 Approbation du procès-verbal de la séance du 30 mai 2018 à l’unanimité. 
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M. le Maire informe le conseil municipal de la rénovation de l’église. La commune a la 

possibilité d’obtenir une subvention de l’État au titre de la DSIL. 

Le plan de financement de cette opération est le suivant :  

Montant des travaux HT Financement 

 

 

                     76164,00 € 

DSIL 19041,00 € 25% 

Autre aide de l’Etat  15232,80 € 20% 

Fond propres 41890,20 € 55% 

TOTAL 76164,00 € 100 % 

 

Ces travaux commenceront après réception de l’arrêté attributif des subventions. Ces travaux 

seront exécutés sur l’année 2018 et 2019. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  

• APPROUVE les travaux de rénovation de l’église, 

• PREND acte du coût des travaux d’un montant de 76164,00 €, 

• APPROUVE le plan de financement de cette opération tel que présenté précédemment, 

• SOLLICITE une subvention de l’État au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local (DSIL) pour un montant de 19 041,00 €, 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

08.06.18- 26 
ADOPTION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALES 

D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉS 

 

Monsieur le maire présente au conseil municipal le rapport de la CLECT 

1/ Coût du service commun ADS – exercice 2017 

Par délibération en date du 30 avril 2015, le conseil communautaire a approuvé la création 

du service commun Autorisations du Droit des Sols (ADS) à compter du 1er juillet 2015 

et de prendre le relais des services de l’Etat (CGCT art. L5211-4-2) pour l’instruction des 

Autorisations du Droit des Sols (ADS) pour les communes membres, hormis celles 

assujetties au RNU, et jusqu’au 1er janvier 2017 celles disposant d’une carte communale ou 

celles exerçant en propre l’instruction de leur dossier ADS. 

Par délibération du conseil communautaire du 18 juin 2015 et par convention signée entre 

la Communauté de communes et ses communes membres il a été décidé :  

- La répartition des coûts du service a été établie de la façon suivante :  

08.06.18- 25 

REHABILITATION DE L’EGLISE - DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ETAT 

AU TITRE DE LA DOTATION DE SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL 

(DSIL) 
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−  Communauté de communes : 40% du prix de revient d’un dossier équivalent 
permis de construire (EPC)  

−  Communes : 60% du prix de revient d’1 dossier EPC 
- Le coût par commune de cette prestation est imputé sur le montant des allocations 

compensatrices attribuées par la Communauté à chaque commune en année N+1 

Pour information, au 1
er

 janvier 2017, la Communauté de communes du Pays de Dol-de-

Bretagne et de la Baie du Mont Saint-Michel, et, la Communauté de communes de la Baie du 

Mont Saint-Michel-Porte de Bretagne, ont fusionné pour former la Communauté de 

communes du Pays de Dol et de la Baie du Mont Saint Michel ; ce qui porte le nombre 

de communes utilisatrices du service à 17 en 2017 contre 8 en 2016. 

 

2/ Révision libre des charges transférées « Entretien voirie » 

 

Vu le rapport de la CLECT du 17 octobre 2012 approuvant le montant des charges transférées 
liées au transfert de la compétence « Entretien de voirie » ; 
Vu la délibération n°2013-09-DELA-113 du conseil communautaire du 26 septembre 2013 
fixant le montant des attributions de compensations pour l’année 2013 ; 
Vu l’annexe n°1 du rapport de la CLECT du 13 03 2018 concernant le projet de révision de 

transfert de charges « Compétence entretien voirie » et plus particulièrement l’état des lieux 

après 4 années de fonctionnement, 

Il est proposé de revaloriser les coûts de transfert de charges « Entretien voirie ». 

 

3/ Transfert de la compétence « PLU » 

 

Vu la Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe) ; 

Vu la délibération n°2017-09-DELA-81 du conseil communautaire du 28 septembre 2017 

portant transfert de la compétence « en matière d’aménagement de l’espace 

communautaire » dont le Plan Local d’Urbanisme (PLU) ; 

Par arrêté préfectoral en date du 29 décembre 2017, la Communauté de communes 

Bretagne romantique exerce la compétence PLUI depuis le 1er janvier 2018. 

Le montant des charges transférées lors du transfert d’une compétence entre communes 

et communauté de communes est déterminé par une commission d’évaluation des 

charges (article 1609 nonies C du Code Général des Impôts -CGI). Cette commission 

locale est une commission permanente qui pourra être amenée à se prononcer tout au 

long de la vie du groupement en cas de nouveaux transferts de charges.  

 

Compte tenu du régime fiscal de la Communauté de communes, la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) procède à l’évaluation du montant de la 

charge financière transférée de la communauté de communes à la commune.  

A ce titre, la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT), réunie le 

13 mars 2018, a rendu son rapport ci – joint. 

Une fois adopté au sein de la CLECT, le rapport doit être obligatoirement soumis aux conseils 

municipaux des communes membres de l’EPCI pour validation. 
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DELIBERATION 

 

Le conseil municipal, 

 

Vu la Loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu la circulaire du 15 septembre 2004 relative aux nouvelles dispositions concernant 

l’intercommunalité introduites par la loi « liberté et responsabilités locales » ; 

Vu la Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (NOTRe) ; 

Vu la délibération n°2015-04-DELA-41 du conseil communautaire du 30 avril 2015 relative à 

la création du service commun des autorisations droits des sols (ADS) ; 

Vu la délibération n°2015-06-DELA-56 du conseil communautaire du 18 juin 2015 relative aux 

conditions de prise en charge du service ADS par les communes membres et la communauté 

de communes ; 

Vu la validation des conventions entre les communes membres et la communauté de 

communes relatives au service commun pour l’instruction des demandes d’autorisation en 

matière d’urbanisme ; 

Vu le rapport de la CLECT du 17 octobre 2012 approuvant le montant des charges transférées 
liées au transfert de la compétence « Entretien de voirie » ; 
Vu la délibération n°2013-09-DELA-113 du conseil communautaire du 26 septembre 2013 
fixant le montant des attributions de compensations pour l’année 2013 ; 
Vu la délibération n°2017-09-DELA-81 du conseil communautaire du 28 septembre 2017 

portant transfert de la compétence « en matière d’aménagement de l’espace 

communautaire » dont le Plan Local d’Urbanisme (PLU) ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 décembre 2017 portant transfert au 1er janvier 2108 de la 

compétence obligatoire « PLUI » ; 

Vu l’article 1609 nonies C IV et V du code général des Impôts ; 

Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées du mardi 

13 mars 2018 ; 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  

➢ APPROUVE le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
en date du 13 mars 2018 ainsi que le montant des charges nettes transférées par les 
communes membres à la Communauté de communes, fixé par la CLECT, au titre du 
coût du "service ADS pour l'exercice 2017", de la révision libre des charges transférées 
« Entretien voirie » et du transfert de la compétence « PLU ». 
 

La séance est levée à 20h 


